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(57) L’invention concerne un conteneur tubulaire (1),
fermé à sa partie supérieure par un moyen d’obturation
de type bouchon y compris à charnière, pour le condi-
tionnement de produits unitaires empilés axialement ou
en vrac tels que pastilles, comprimés, cachets, tablettes,
et muni d’un dispositif de compensation (2), positionné

au fond (9) dudit conteneur, ledit conteneur comprenant
éventuellement un moyen déshydratant (11), ledit dispo-
sitif de compensation étant constitué d’un moyen de com-
pensation (3) et d’un moyen de fixation (4). Le moyen de
fixation est solidaire du moyen de compensation et à mé-
moire de forme.
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Description

Domaine de l’invention

�[0001] La présente invention concerne un conteneur
tubulaire, fermé à sa partie supérieure par un moyen
d’obturation de type bouchon refermable y compris à
charnière, muni d’un dispositif de compensation.
�[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
conteneur de ce type destiné notamment à conditionner
des produits à usage pharmaceutique, cosmétique, ali-
mentaire, vétérinaire, de diagnostique ou encore phyto-
sanitaire, pouvant se présenter sous diverses formes tel-
les que par exemples, des pastilles, des comprimés, des
cachets, des tablettes. Ces produits conditionnés peu-
vent être empilés axialement à l’intérieur du conteneur
tubulaire, les dimensions internes de ce dernier corres-
pondant sensiblement aux dimensions externes des pro-
duits conditionnés ou bien être en vrac à l’intérieur dudit
conteneur.

Etat de la technique

�[0003] Les produits conditionnés mentionnés ci-�des-
sus ont souvent une structure poreuse et friable, en par-
ticulier lorsqu’il s’agit de comprimés effervescents, ce qui
les rend particulièrement fragiles aux chocs et à l’abra-
sion. Cette détérioration mécanique est souvent occa-
sionnée lors de la manutention et du transport de ces
produits conditionnés dans des tubes eux-�mêmes stoc-
kés dans des caisses ou des cartons, au cours desquels
les chocs ou les secousses sont inévitables.
�[0004] Il a déjà été proposé de maintenir en position
lesdits produits dans un conteneur tubulaire, plein ou
sensiblement plein, grâce à un dispositif de compensa-
tion ayant la forme d’un ressort ou d’une vrille. Ainsi, les
produits conditionnés ne peuvent plus bouger de maniè-
re intempestive à l’intérieur du conteneur lors du trans-
port.
�[0005] De plus, de tels dispositifs de compensation
permettent de compenser les écarts de cote d’épaisseur
des produits unitaires conditionnés, ou de conditionner
dans un même conteneur des produits d’épaisseurs dif-
férentes, à l’origine d’un jeu inéluctable existant entre le
fond du moyen d’obturation et la face supérieure de la
pile de produits conditionnés dans le conteneur. Toute
liberté de déplacement à l’intérieur d’un tel espace est
une source possible de détérioration desdits produits
conditionnés.
�[0006] Quatre documents reflétant particulièrement
l’état de la technique la plus proche dans ce domaine ont
été sélectionnés, et sont décrits ci- �après. Ils exposent
différentes solutions de maintien des produits condition-
nés dans un conteneur tubulaire à l’aide d’un dispositif
de compensation.
�[0007] Un premier document (US 2005/0016873 A1)
décrit différents modes de réalisation d’un conteneur
déshydratant permettant le stockage de comprimés, de

type par exemple pharmaceutique. Ce conteneur com-
prend dans son fond et/ou dans son moyen d’obturation,
de type bouchon relié audit conteneur par une charnière,
un ressort élastique constitué de brins hélicoïdaux en-
trecroisés ou non, ledit ressort pouvant être réalisé en
matière polymère déshydratante et sur lequel prennent
appui les produits conditionnés empilés.
�[0008] Ce premier document présente un dispositif de
compensation de type ressort élastique, ce dernier étant
fixé soit sur le fond du conteneur soit sur la surface interne
de son moyen d’obturation par surmoulage, ce qui en-
gendre une certaine cohésion entre matériaux.
�[0009] Un deuxième document, le document US 1 671
285, décrit un conteneur distributeur de comprimés, dont
le corps est obturé à son extrémité inférieure par un fond
rapporté sur lequel est fixé un ressort muni d’un plateau,
la pile de comprimés stockés prenant appui sur ledit pla-
teau. Un élément de retenue à l’extrémité supérieure du
conteneur permet une extraction unitaire du comprimé
situé sur le dessus de la pile par une ouverture latérale
aménagée sur la partie supérieure du conteneur.
�[0010] Ce document propose ainsi un dispositif de
compensation sous la forme d’un ressort qui contribue
aussi à l’extraction des comprimés, du fait de la détente
dudit ressort et qui permet une extraction latérale du com-
primé situé sur le dessus de la pile. Ce dispositif de com-
pensation se compose de deux pièces différentes, à sa-
voir un ressort et un plateau.
�[0011] Un troisième document, le document EP 1 602
596 A2, ressemblant beaucoup au document US 1 671
285, décrit aussi un conteneur distributeur pour compri-
més effervescents qui reposent empilés axialement sur
un disque perforé associé à un ressort, ce dernier étant
apposé sur la face supérieure perforée d’un comparti-
ment aménagé au fond du conteneur, et dans lequel est
inséré un agent déshydratant. Le conteneur décrit dans
ce document comporte en outre un capuchon à vis muni
d’un joint assurant une fermeture hermétique. Enfin, un
compartiment de stockage d’un nombre limité de com-
primés, muni aussi d’un moyen déshydratant, et obturé
par un bouchon à l’une de ses extrémités, peut être vissé
par son autre extrémité, à la base inférieure du conte-
neur.
�[0012] Ce document présente le même dispositif de
compensation que le document US 1 671 285, c’est- �à-
dire un dispositif à ressort, permettant l’extraction de
comprimés, avec en outre quelques améliorations telles
que la présence d’un agent déshydratant et d’un com-
partiment de stockage additionnel.
�[0013] Enfin, un quatrième document, le document FR
2 694 270 décrit un tube d’emballage, notamment pour
des produits pharmaceutiques tels que des comprimés,
fermé par un bouchon, ce tube comportant un panier
suspendu destiné à recevoir lesdits comprimés, et grâce
auquel ils sont protégés contre les chocs. Des moyens
élastiques sont prévus de manière à compenser auto-
matiquement l’espace axial existant entre la face supé-
rieure du comprimé supérieur et la face interne en vis-�à-
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vis du bouchon. Ces mêmes moyens élastiques peuvent
aussi être agencés symétriquement dans le fond du pa-
nier suspendu. Un déshydratant peut, en outre, être in-
séré au fond du tube.
�[0014] Ce document décrit un tube d’emballage équi-
pé d’un dispositif de compensation dont la conception du
panier suspendu paraît complexe du point de vue du
moulage.
�[0015] Au vu de l’état de la technique décrit ci-�dessus,
les dispositifs de compensation sont souvent de concep-
tion complexe quant à leur forme. De plus, ils sont gé-
néralement réalisés pour s’adapter de manière tout à fait
spécifique aux dimensions d’un conteneur donné, ou le
cas échéant d’un bouchon donné, dans lequel ils doivent
être insérés.�
Ainsi, la réalisation d’un dispositif de compensation ap-
paraît dépendre des caractéristiques, en particulier des
dimensions, du conteneur ou du bouchon dans lequel il
doit être inséré, et engendre des coûts de fabrication
élevés du fait qu’un seul dispositif de compensation ne
peut être utilisé que pour un seul conteneur donné; ces
coûts venant s’ajouter à ceux de l’élaboration de formes
complexes du dispositif de compensation.

Objets de l’invention

�[0016] Il y a donc un problème technique posé et non
résolu, qui est celui de ne pouvoir réaliser un dispositif
de compensation de réalisation aisée et pouvant s’adap-
ter à de multiples conteneurs tubulaires de dimensions
et de diamètres voisins lorsqu’ils sont de section circu-
laire, tout en assurant aussi une protection suffisante des
produits conditionnés à l’encontre des chocs ou secous-
ses occasionnés lors du transport ou de la manutention.
�[0017] Un autre problème posé au concepteur est de
proposer un conteneur tubulaire équipé d’un dispositif
de compensation sous la forme d’une pièce moulée in-
dépendante dudit conteneur et s’insérant aisément et de
manière à ce qu’il devienne solidaire de celui- �ci. L’inser-
tion du dispositif de compensation dans le conteneur tu-
bulaire pouvant être réalisée : �

- avant l’introduction des produits conditionnés, ou
- conjointement avec ces derniers.�

Un autre problème technique souvent mal résolu et
à résoudre est celui de conteneurs tubulaires clos
par un bouchon de type à charnière dont le mouve-
ment d’ouverture-�fermeture est gêné, voire empê-
ché quand ledit bouchon est muni d’un dispositif de
compensation, pour ce faire, la hauteur dudit dispo-
sitif de compensation doit être réduite, ce qui provo-
que une perte d’efficacité de l’action de compensa-
tion.

�[0018] Dès lors, l’objet principal consiste à réaliser un
conteneur tubulaire équipé d’un dispositif de compensa-
tion tel que:�

- ce dernier puisse s’adapter à de multiples conte-
neurs de dimensions et de diamètres voisins lorsque
le conteneur est de section circulaire,

- sa forme, de conception peu complexe, permette
une insertion aisée et définitive au fond dudit conte-
neur, et ce avant l’introduction des produits condi-
tionnés ou conjointement avec ces derniers,

- sa position au fond dudit conteneur laisse une en-
tière liberté pour le choix du type du moyen d’obtu-
ration, y compris à charnière.

Sommaire de l’invention

�[0019] Dès lors l’invention concerne un conteneur tu-
bulaire, fermé à sa partie supérieure par un moyen d’ob-
turation de type bouchon y compris à charnière, pour le
conditionnement de produits unitaires empilés axiale-
ment ou en vrac tels que pastilles, comprimés, cachets,
tablettes, et muni d’un dispositif de compensation, posi-
tionné au fond dudit conteneur, ledit conteneur compre-
nant éventuellement un moyen déshydratant, ledit dis-
positif de compensation étant constitué :�

- d’un moyen de compensation muni à ses extrémités
d’une grande base et d’une petite base qui est au
plus égale à la grande base, et sur l’une desquelles
reposent les produits conditionnés, et

- d’un moyen de fixation,

qui se caractérise en ce que ledit moyen de fixation :�

- est solidaire du moyen de compensation,
- et se compose d’éléments mécaniques, à mémoire

de forme qui, après leur déformation élastique con-
sécutive à l’insertion dudit dispositif de compensa-
tion dans le fond du conteneur, rendent solidaire le
dispositif de compensation dudit conteneur en exer-
çant sur la paroi latérale interne du conteneur une
force de friction perpendiculaire à ladite paroi.

Description détaillée de l’invention

�[0020] Le conteneur tubulaire selon l’invention est des-
tiné au conditionnement de produits solides, stockés à
l’intérieur dudit conteneur sous la forme d’un empilement
axial ou en vrac. Le conteneur selon l’invention peut être
utilisé pour le conditionnement de produits à usage phar-
maceutique, cosmétique, alimentaire, vétérinaire, de dia-
gnostique ou phytosanitaire.
�[0021] Lorsque l’empilement des produits condition-
nés est axial, les dimensions internes du conteneur tu-
bulaire correspondent sensiblement aux dimensions ex-
ternes desdits produits conditionnés. L’empilement axial
des produits conditionnés est préféré à l’entassement en
vrac.
�[0022] Avantageusement, le conteneur tubulaire peut
être de section polygonale, elliptique, circulaire, et est
préférentiellement de section circulaire.
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�[0023] De tels produits unitaires conditionnés tels que
des pastilles, des comprimés, peuvent être friables, si
bien que leur maintien en position est primordial afin
d’éviter tout risque de détérioration par effet mécanique,
en particulier de choc ou d’abrasion.
�[0024] Le conteneur tubulaire est fermé à sa partie su-
périeure par un moyen d’obturation de type bouchon re-
fermable, y compris à charnière, de telle sorte que lors-
que ledit conteneur est rempli ou quasi-�rempli, le dispo-
sitif de compensation dont est muni le conteneur, exerce
son action de compensation sur les produits conditionnés
et les maintient en position, évitant ainsi tout risque de
détérioration.

Le dispositif de compensation

�[0025] Le conteneur tubulaire selon l’invention est mu-
ni d’un dispositif de compensation, positionné au fond
dudit conteneur, et qui est constitué :�

- d’un moyen de compensation,
- d’un moyen de fixation.

�[0026] Le moyen de compensation et le moyen de fixa-
tion sont rendus solidaires l’un de l’autre.
�[0027] Le moyen de fixation est rendu solidaire du
moyen de compensation par collage, soudage, co-�injec-
tion ou injection conduisant à un ensemble monobloc.
Le moyen de compensation et le moyen de fixation sont
coaxiaux.

Le moyen de compensation

�[0028] Le moyen de compensation du dispositif de
compensation est creux et de forme apparente cylindri-
que, conique, tronconique, polyédrique, polyédrique
tronquée, composé d’une grande base et d’une petite
base parallèle à la grande base. Indifféremment la petite
base ou la grande base est en contact avec les produits
conditionnés, la grande base ou la petite base étant alors
en contact avec le fond du conteneur. Le moyen de fixa-
tion est toujours solidaire de la base en contact avec le
fond du conteneur, que ce soit la grande base ou la petite
base. Ces deux bases sont coaxiales et sont reliées par
au moins un moyen de liaison déformable sous l’effet
d’une pression mécanique, et qui a capacité à recouvrer
sa forme initiale lorsque ladite pression est supprimée.
�[0029] La grande base et la petite base du moyen de
compensation peuvent être de formes différentes ou non,
mais dans tous les cas ces différentes formes doivent
être insérables dans le conteneur tubulaire et adaptées
à la section dudit conteneur.
�[0030] Dans un mode de réalisation particulier, ladite
section du conteneur est polygonale, elliptique ou circu-
laire.
�[0031] Le moyen de compensation est de hauteur suf-
fisante pour que son action mécanique de compensation
puisse effectivement s’exercer. Ainsi, lorsque le conte-

neur selon l’invention est rempli ou quasi-�rempli des pro-
duits conditionnés et obturé par son moyen d’obturation,
le moyen de compensation exerce son action de com-
pensation sur les produits conditionnés, de telle sorte
qu’ils soient maintenus en position à l’intérieur dudit con-
teneur.
�[0032] La forme apparente du moyen de compensa-
tion, c’est-�à-�dire le volume fictif dans lequel ledit moyen
de compensation est contenu, c’est-�à-�dire son encom-
brement stérique, peut être cylindrique, conique, tronco-
nique, polyédrique ou polyédrique tronqué.
�[0033] Le moyen de liaison déformable de la grande
base à la petite base peut être formé par :�

- au moins une hélice déformable s’enroulant sur un
cylindre ou cône fictif et coaxiale à l’axe de symétrie
du moyen de compensation, et apparaissant comme
un ressort cylindrique, tronconique ou conique ou,

- au moins une languette déformable apparaissant
comme l’une des arêtes des faces du polyèdre fictif
dans lequel s’inscrit le moyen de compensation ou
appartenant à la surface fictive d’un cône ou d’un
tronc de cône.

�[0034] Le moyen de compensation, lorsque contenu
dans un volume fictif cylindrique, conique, tronconique,
polyédrique ou polyédrique tronqué peut comporter plu-
sieurs moyens de liaison déformables au nombre de 2,
3, 4 ou plus et disposés autour de l’axe de symétrie du
moyen de compensation. �
En particulier, lorsque le volume fictif est polyédrique ou
polyédrique tronqué, l’une des arêtes est constituée par
le au moins un moyen de liaison déformable réel, reliant
la grande base à la petite base, les autres arêtes étant
fictives.
�[0035] De manière illustrative, quand le volume fictif
est polyédrique ou polyédrique tronqué, il comporte au
minimum trois surfaces latérales dont les trois arêtes
réelles sont constituées par trois moyens de liaison dé-
formables. Il en est de même pour 4 faces, 5 faces, 6
faces.
�[0036] Quand le au moins un moyen de liaison défor-
mable est formé par au moins deux hélices, lesdites hé-
lices sont à sens opposés ou non et régulièrement ré-
parties symétriquement par rapport à l’axe de symétrie
du moyen de compensation.
�[0037] Dans le cas où, par exemple, le moyen de com-
pensation comporte trois hélices, ces hélices peuvent
être de même sens, ou bien, deux hélices peuvent être
dans le même sens et la troisième hélice dans l’autre
sens.
�[0038] Cette au moins une hélice est reliée, par son
extrémité inférieure, à l’une des bases, qui est position-
née par exemple dans le fond du conteneur. Cette au
moins une hélice est également reliée, par son extrémité
supérieure,� à l’autre base par exemple en contact phy-
sique avec le produit conditionné.
�[0039] La section de cette au moins une hélice peut
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être circulaire ou polygonale.
�[0040] D’autres formes d’hélices peuvent être consi-
dérées, telles que, par exemple, des hélices à contre
sens de rotation ou de forme non pas strictement conique
mais légèrement rhomboïde.
�[0041] Quand le au moins un moyen de liaison défor-
mable est formé par au moins deux languettes, lesdites
languettes sont réparties symétriquement par rapport à
l’axe de symétrie du moyen de compensation. Cette au
moins une languette est reliée, par son extrémité infé-
rieure à l’une des bases, par exemple la grande base,
qui est positionnée par exemple au fond du conteneur,
et par son extrémité supérieure à l’autre base en contact
physique avec le produit conditionné.
�[0042] Ledit moyen de compensation assure ainsi, par
sa capacité à être comprimé et par son effet ressort, le
maintien en position des produits conditionnés. La sec-
tion des languettes est suffisamment fine, qu’elles soient
circulaires ou polygonales, pour que lesdites languettes
puissent se déformer de manière réversible, sous l’effet
de la pression exercée sur elles lors de la fermeture du
conteneur rempli.
�[0043] L’effet ressort reste entier dans le temps, dans
la mesure où les déformations restent dans la plage des
déformations élastiques réversibles et qu’il n’y pas fluage
des matériaux constitutifs du moyen de compensation.
La pression exercée sur la pile de produits conditionnés
par le moyen de compensation reste inchangée.
�[0044] Le moyen de compensation, avec sa forme ap-
parente conique ou polyédrique déformable, mais à mé-
moire de forme initiale, conserve toujours sa fonction de
compensateur à effet ressort.

Le moyen de fixation

�[0045] Le dispositif de compensation comporte égale-
ment un moyen de fixation.
�[0046] Le moyen de fixation du dispositif de compen-
sation à mémoire de forme et présentant une capacité à
déformation élastique, exerce une force de friction per-
pendiculaire à la paroi latérale interne du conteneur est
pour ce faire formé d’éléments mécaniques, lesdits élé-
ments mécaniques peuvent être en particulier choisis
dans le groupe constitué par les ailettes, les panneaux,
les lames.
�[0047] Le moyen de fixation comporte au moins trois
éléments mécaniques. Les au moins trois éléments mé-
caniques du moyen de fixation sont rendus solidaires du
moyen de compensation tangentiellement à la périphérie
de la base au contact du fond du conteneur dudit moyen
de compensation et répartis symétriquement par rapport
à l’axe de symétrie du dispositif de compensation, de
telle sorte que l’ensemble des forces de friction qu’ils
engendrent avec la paroi latérale interne du conteneur
rendent solidaire le dispositif de compensation du con-
teneur tubulaire.
�[0048] Ainsi, de manière tout à fait avantageuse, une
fois le dispositif de compensation positionné au fond du

conteneur, ledit conteneur peut être retourné sans que
le dispositif de compensation ne s’en échappe.
�[0049] Les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation, au repos et avant leur insertion dans
le conteneur, définissent par leur extrémité non solidaire
du moyen de compensation, un contour apparent dont
la plus grande dimension, définie par la distance la plus
grande entre deux points en opposition dudit contour, est
comprise entre 1,1 et 2,0 fois la plus grande dimension
mesurée dans le plan de section perpendiculaire à l’axe
de symétrie longitudinal du conteneur.
�[0050] Dans le cas où la section du conteneur est po-
lygonale, la plus grande dimension apparente est:�

- pour une section triangulaire équilatérale, l’un des
côtés du triangle,

- pour une section carrée, une diagonale,
- pour une section rectangulaire la diagonale la plus

grande,

et ce de proche en proche pour toute section polygonale.�
Dans le cas où la section est elliptique, la plus grande
dimension apparente est le plus grand axe elliptique.
�[0051] Dans le cas où la section est circulaire, la plus
grande dimension apparente est le diamètre.
�[0052] Les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation, au repos et avant leur insertion dans
le conteneur, définissent par leur extrémité non solidaire
du moyen de compensation, un contour apparent dont
la plus grande dimension, définie par la distance la plus
grande entre deux points en opposition dudit contour, est
préférentiellement comprise entre 1,2 et 1,6 fois la plus
grande dimension mesurée dans le plan de section per-
pendiculaire à l’axe de symétrie longitudinal du conte-
neur.
�[0053] Les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation ont une hauteur, lorsque le dispositif
de compensation est inséré dans le conteneur, au plus
égale à 0,5 fois la hauteur du moyen de compensation.
�[0054] Les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation sont des parois minces formant des
surfaces planes ou courbes.
�[0055] Ainsi, une fois le dispositif de compensation po-
sitionné au fond du conteneur tubulaire, les au moins
trois éléments mécaniques élastiques s’étant redéployés
jusqu’à être en contact surface à surface avec la paroi
latérale interne du conteneur, exerce des forces de fric-
tion sur ladite paroi latérale interne, ce qui assure une
tenue en position dudit dispositif de compensation dans
le conteneur tubulaire.
�[0056] Outre l’avantage mentionné ci-�dessus d’une
fiabilité de tenue en position au fond du conteneur de ce
dispositif de compensation, et ce même en l’absence du
moyen d’obturation et/ou des produits conditionnés, il est
à noter les autres caractéristiques avantageuses de ce
dispositif de compensation.
�[0057] Les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation peuvent éventuellement chacun com-
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porter une protubérance en forme de segment de joncs
venant s’ajuster dans une rainure correspondante posi-
tionnée sur la surface interne du conteneur. Cette asso-
ciation de segments de joncs et de rainure permet de
fixer de manière encore plus définitive le dispositif de
compensation inséré dans le conteneur.
�[0058] Tout d’abord, le dispositif de compensation
peut être introduit avant les produits conditionnés dans
le conteneur, ou bien conjointement aux produits condi-
tionnés.
�[0059] Ainsi, le déroulement des étapes de manuten-
tion du conteneur équipé de ce dispositif de compensa-
tion selon l’invention est simplifié.
�[0060] De plus, du fait de l’élasticité des au moins trois
éléments mécaniques constituant le moyen de fixation
du dispositif de compensation, ce dispositif de compen-
sation peut s’adapter à des conteneurs tubulaires de di-
mensions et de diamètres voisins lorsque le conteneur
est de section circulaire.
�[0061] Ainsi, ce dispositif de compensation peut être
intégré à différents conteneurs, offrant une souplesse
d’utilisation, et permettant de se dégager de la contrainte
d’élaboration d’un dispositif de compensation propre à
chaque type de conteneur.
�[0062] Tous ces avantages mentionnés ci-�dessus per-
mettent de limiter les coûts de fabrication de conteneurs
munis de ce dispositif de compensation.

Les matériaux polymères

�[0063] D’une manière générale, le conteneur, le
moyen d’obturation et le dispositif de compensation peu-
vent être réalisés à partir de polymères identiques ou
différents. �
Les polymères mis en oeuvre sont généralement choisis
dans le groupe formé par les polyoléfines homo et/ou
copolymères tels que les polyéthylènes, les polypropy-
lènes, les copolymères d’éthylène/�propylène mis en
oeuvre seuls ou en mélange, formulés ou non.�
D’autres polymères thermoplastiques peuvent égale-
ment être utilisés tels que les polyamides (PA), les po-
lystyrènes (PS), les copolymères d’acrylonitrile-�butadiè-
ne-�styrène (ABS), les copolymères de styrène-�acryloni-
trile (SAN), les polyméthacrylates de méthyl (PMMA), les
polyéthylènetéréphtalates (PET), les polybutylèneté-
réphtalates (PBT), les polyacétals (POM), les polychlo-
rures de vinyle (PVC), les polycarbonates (PC).
�[0064] Des élastomères de mono-�oléfines tels que,
par exemple, les polymères d’isobutylène/�isoprène,
éthylène-�acétate de vinyle (EVA), éthylène-�propylène
(EPR), éthylène-�propylène-�diène (EPDM), éthylène-�es-
ters acryliques (EMA- �EEA), les polymères fluorés, les
caoutchouc de dioléfines, tels que, par exemple, les po-
lybutadiène, les copolymères de butadiène-�styrène
(SBR), les caoutchoucs à base de produits de conden-
sation tels que, par exemple, les caoutchoucs thermo-
plastiques polyesters et polyuréthanes,� les silicones, les
caoutchoucs styrèniques, tels que styrène-�butadiène-

styrène �(SBS), les styrène- �isoprène-�styrène (SIS), les
styrène- �ethylène butadiène-�styrène (SEBS) et autres co-
polymères bloc, et plus généralement les élastomères
thermoplastiques, mis en oeuvre seuls ou en mélange,
avec en particulier les polymères thermoplastiques pré-
cités, formulés ou non, peuvent également être utilisés.
�[0065] Ainsi, le dispositif de compensation décrit dans
la présente invention simplifie la mise en oeuvre et la
conception de conteneurs tubulaires destinés à condi-
tionner des produits fragiles, tels que des comprimés
pharmaceutiques, tout en assurant la fonction de tenue
en position à l’intérieur dudit conteneur.

Le moyen déshydratant

�[0066] Le conteneur tubulaire selon l’invention com-
prend éventuellement un moyen déshydratant qui peut
être de type rapporté ou bien de type chemisage déshy-
dratant.
�[0067] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif de compensation peut aussi constituer
un moyen déshydratant du conteneur tubulaire, s’il est
fabriqué à partir d’une composition comprenant au moins
une matière plastique thermoplastique ou thermodurcis-
sable, et au moins un matériau déshydratant.
�[0068] Lorsque le moyen déshydratant est de type rap-
porté, l’agent déshydratant est placé dans un logement
approprié, situé dans le bouchon, et/ou sur le fond du
conteneur tubulaire, et/ou intégré au dispositif de com-
pensation, ou faire partie intégrante du dit dispositif, ledit
logement étant clos par un moyen de fermeture non étan-
che à l’humidité ambiante, par exemple, une membrane
en carton poreux, pour assurer la dessiccation rapide
des produits sensibles à l’humidité et conditionnés dans
le conteneur tubulaire.
�[0069] L’agent déshydratant mis en oeuvre dans le
conteneur est choisi dans le groupe constitué par les gels
de silice, les tamis moléculaires ou autres produits dés-
hydratants, se présentant sous une forme pulvérulente
ou déposés sur un support pulvérulent.
�[0070] L’agent déshydratant peut également être une
capsule contenue dans ledit logement et réalisée en un
matériau polymère déshydratant contenant ou non des
charges déshydratantes.
�[0071] Lorsqu’un agent déshydratant est positionné
dans un logement situé sur le fond du conteneur tubu-
laire, le dispositif de compensation est positionné en ap-
pui sur la membrane non étanche à l’humidité ambiante
fermant le logement.
�[0072] Lorsque le moyen déshydratant est de type
chemisage, il a alors une forme telle qu’il vient s’ajuster
à l’intérieur du conteneur tubulaire. Cette forme est po-
sitionnée de manière coaxiale par rapport au conteneur,
ajustée très précisément par rapport à la surface interne
dudit conteneur, et pouvant glisser librement par rapport
à celui-�ci, ou être emmanché légèrement à force. Cette
forme peut également venir en léger retrait de la surface
interne du conteneur tubulaire, l’ajustement sur le con-
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teneur se faisant alors par une pluralité de nervures lon-
gitudinales parallèles à l’axe du conteneur, assurant le
centrage, ou éventuellement par l’intermédiaire de pro-
tubérances, correspondant à des nervures tronquées.
�[0073] Un tel chemisage peut avoir une dimension en
hauteur identique à la profondeur du conteneur tubulaire
et venir araser l’extrémité ouverte dudit conteneur ou être
de dimension inférieure.
�[0074] Le chemisage peut également posséder un
fond, venant ou non se poser sur le fond du conteneur
tubulaire. Une cale d’espacement peut également per-
mettre de laisser un espace entre le fond du conteneur
et le fond de la chemise constituant le moyen déshydra-
tant.
�[0075] Cette chemise dessicante est fabriquée par les
techniques d’injection à partir de compositions déshy-
dratantes. Ces compositions déshydratantes sont géné-
ralement bien connues et amplement décrites sous la
forme de compositions thermoplastiques injectables
comprenant des matériaux polymères auxquels ont été
incorporés des produits déshydratants.
�[0076] Lorsque le moyen déshydratant est de type
chemisage, le moyen de fixation du dispositif de com-
pensation exerce des forces de friction sur la chemise
déshydratante.
�[0077] Dans le mode de réalisation de l’invention pour
lequel le dispositif de compensation est aussi un moyen
déshydratant, ledit moyen déshydratant est réalisé avec
les mêmes polymères et matériaux déshydratants que
ceux mis en oeuvre pour la réalisation de la chemise
déshydratante.
�[0078] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription chiffrée des figures ci-�après évoquées, ces figu-
res n’ayant qu’un caractère illustratif non limitatif d’un
dispositif particulier de l’invention.

Description des figures

�[0079] La figure 1 représente une vue en perspective
du conteneur tubulaire et du dispositif de compensation
selon l’invention avant son insertion. Le conteneur tubu-
laire est cylindrique.
�[0080] La figure 2 est une vue en perspective d’une
moitié du conteneur selon une coupe verticale et tronqué
à sa partie supérieure comprenant le dispositif de com-
pensation selon l’invention inséré au fond du conteneur.
�[0081] La figure 3 est une vue en coupe du dispositif
de compensation selon l’invention, dans une variante
équipée d’un logement contenant un déshydratant inté-
gré au dit dispositif.
�[0082] La figure 1 représente le conteneur tubulaire
(1) avec son dispositif de compensation (2) non encore
inséré, mais dépourvu de son moyen d’obturation. Le
dispositif de compensation est constitué d’un moyen de
compensation (3) et d’un moyen de fixation (4).
�[0083] La figure 2 représente le dispositif de compen-
sation (2) inséré au fond (9) du conteneur (1) vide de son
contenu,.

�[0084] Le dispositif de compensation (2) est constitué
d’un moyen de compensation (3) et d’un moyen de fixa-
tion (4).
�[0085] Le moyen de compensation (3) est creux et de
forme apparente conique, composé d’une grande base
circulaire (8) insérée au fond (9) du conteneur (1) et d’une
petite base circulaire (5) sur laquelle reposent les pro-
duits conditionnés (non représentés sur la présente figu-
re). Les deux bases du moyen de compensation sont
coaxiales et reliées par des moyens de liaisons défor-
mables (7) qui ont la forme de brins hélicoïdaux.
�[0086] Le moyen de fixation (4) est constitué de trois
éléments mécaniques (6) qui ont la forme d’ailettes.
�[0087] La figure 3 représente une variante du dispositif
de compensation (2) comprenant un moyen de compen-
sation (3) et un moyen de fixation (4), et un logement
(10) constituant une partie intégrante du dispositif et per-
mettant de mettre en oeuvre un matériau déshydratant
(11).�
Le moyen de compensation (3) est creux et de forme
apparente cylindrique, composé d’une grande base cir-
culaire (8) insérée au fond du conteneur (non représenté)
et d’une petite base circulaire (5). Les deux bases du
moyen de compensation (3) sont coaxiales et reliées par
des moyens de liaisons déformables (7) qui ont la forme
de brins hélicoïdaux.
�[0088] Le moyen de fixation (4) est constitué des élé-
ments mécaniques (6) qui ont la forme d’ailettes. Le lo-
gement (10) fait, partie intégrante du dispositif (2), le fond
du logement (10) étant partie de la grande base (8), les
parois latérales cylindriques du logement (10) étant d’un
diamètre tel que le moyen de compensation (3) peut li-
brement jouer sa fonction. Une membrane poreuse (12)
retenue par sertissage permet de maintenir en position
le déshydratant (11).

Revendications

1. Conteneur tubulaire, fermé à sa partie supérieure
par un moyen d’obturation de type bouchon y com-
pris à charnière, pour le conditionnement de produits
unitaires empilés axialement ou en vrac, tels que
pastilles, comprimés, cachets, tablettes et muni d’un
dispositif de compensation, positionné au fond dudit
conteneur, ledit conteneur comprenant éventuelle-
ment un moyen déshydratant, ledit dispositif de com-
pensation étant constitué :�

- d’un moyen de compensation muni à ses ex-
trémités d’une grande base et d’une petite base
qui est au plus égale à la grande base et sur
l’une desquelles reposent les produits condition-
nés, et
- d’un moyen de fixation,

caractérisé en ce que  ledit moyen de fixation :�
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- est solidaire du moyen de compensation,
- et se compose d’éléments mécaniques, à mé-
moire de forme qui, après leur déformation élas-
tique consécutive à l’insertion dudit dispositif de
compensation dans le fond du conteneur, ren-
dent solidaire le dispositif de compensation du-
dit conteneur en exerçant sur la paroi latérale
interne du conteneur une force de friction per-
pendiculaire à ladite paroi.

2. Conteneur selon la revendication 1 caractérisé en
ce que  le moyen de fixation exerçant une force de
friction perpendiculaire à ladite paroi latérale interne
du conteneur est formé d’éléments mécaniques
choisis dans le groupe constitué par les ailettes, les
panneaux, les lames.

3. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 2 caractérisé en ce que  le moyen de fixation
comporte au moins trois éléments mécaniques.

4. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 3 caractérisé en ce que  le moyen de fixation
est rendu solidaire du moyen de compensation par
collage, soudage, co- �injection ou injection condui-
sant à un ensemble monobloc.

5. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 4 caractérisé en ce que  les au moins trois élé-
ments mécaniques du moyen de fixation, au repos
et avant leur insertion dans le conteneur, définissent
par leur extrémité non solidaire du moyen de com-
pensation, un contour apparent dont la plus grande
dimension, définie par la distance la plus grande en-
tre deux points en opposition dudit contour, est com-
prise entre 1,1 et 2,0 fois la plus grande dimension
mesurée dans le plan de section perpendiculaire à
l’axe de symétrie longitudinal du conteneur.

6. Conteneur selon la revendication 5 caractérisé en
ce que  les au moins trois éléments mécaniques du
moyen de fixation, au repos et avant leur insertion
dans le conteneur, définissent par leur extrémité non
solidaire du moyen de compensation, un contour ap-
parent dont la plus grande dimension, définie par la
distance la plus grande entre deux points en oppo-
sition dudit contour, est comprise préférentiellement
entre 1,2 et 1,6 fois la plus grande dimension mesu-
rée dans le plan de section perpendiculaire à l’axe
de symétrie longitudinal du conteneur.

7. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 6 caractérisé en ce que  les au moins trois élé-
ments mécaniques du moyen de fixation ont une
hauteur, lorsque le dispositif de compensation est
inséré dans le conteneur, au plus égale à 0,5 fois la
hauteur du moyen de compensation.

8. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 7 caractérisé en ce que  les au moins trois élé-
ments mécaniques du moyen de fixation sont rendus
solidaires du moyen de compensation tangentielle-
ment à la périphérie de la base au contact du fond
du conteneur dudit moyen de compensation et ré-
partis symétriquement par rapport à l’axe de symé-
trie du dispositif de compensation.

9. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 8 caractérisé en ce que  les au moins trois élé-
ments mécaniques du moyen de fixation sont des
parois minces formant des surfaces planes ou cour-
bes.

10. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 9 caractérisé en ce que  les au moins trois élé-
ments mécaniques du moyen de fixation comportent
chacun une protubérance en forme de segment de
joncs venant s’ajuster dans une rainure correspon-
dante positionnée sur la surface interne du conte-
neur.

11. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 10 caractérisé en ce que  le moyen de compen-
sation est creux, de forme apparente cylindrique, co-
nique, tronconique, polyédrique, polyédrique tron-
quée, composé d’une grande base et d’une petite
base parallèle à la grande base, indifféremment la
petite base ou la grande base est en contact avec
les produits conditionnés, la grande base ou la petite
base étant alors en contact avec le fond du conte-
neur, l’une et l’autre des deux bases étant reliées
par au moins un moyen de liaison déformable sous
l’effet d’une pression mécanique et ayant capacité
à recouvrer sa forme initiale lorsque ladite pression
est supprimée.

12. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 11 caractérisé en ce que  la grande base et la
petite base du moyen de compensation sont inséra-
bles dans ledit conteneur et de forme adaptée à la
section dudit conteneur.

13. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 12 caractérisé en ce que  le au moins un moyen
de liaison déformable du moyen de compensation
est formé par au moins une hélice déformable s’en-
roulant sur un cylindre ou cône fictif et coaxiale à
l’axe de symétrie du moyen de compensation et ap-
paraissant comme un ressort cylindrique, tronconi-
que ou conique.

14. Conteneur selon la revendication 13 caractérisé en
ce que  le au moins un moyen de liaison déformable
du moyen de compensation est formé par au moins
deux hélices à sens opposés ou non, régulièrement
réparties symétriquement par rapport à l’axe de sy-
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métrie du moyen de compensation.

15. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 12 caractérisé en ce que  le au moins un moyen
de liaison du moyen de compensation est formé par
au moins une languette déformable apparaissant
comme l’une des arêtes des faces du polyèdre fictif
dans lequel s’inscrit le moyen de compensation ou
appartenant à la surface fictive d’un cylindre, cône
ou d’un tronc de cône.

16. Conteneur selon la revendication 15 caractérisé en
ce que  le au moins un moyen de liaison déformable
du moyen de compensation est formé d’au moins
deux languettes réparties symétriquement par rap-
port à l’axe de symétrie du moyen de compensation.

17. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 16 caractérisé en ce que  le conteneur, le moyen
d’obturation et le dispositif de compensation sont
réalisés en matériaux polymères choisis dans le
groupe formé par les polyoléfines homo et/ou copo-
lymères tels que les polyéthylènes, les polypropylè-
nes, les copolymères d’éthylène/�propylène mis en
oeuvre seuls ou en mélange, formulés ou non, les
polyamides (PA), les polystyrènes (PS), les copoly-
mères d’acrylonitrile-�butadiène-�styrène (ABS), les
copolymères de styrène-�acrylonitrile (SAN), les po-
lyméthacrylates de méthyl (PMMA), les polyéthylè-
netéréphtalates (PET), les polybutylènetéréphtala-
tes (PBT), les polyacétals (POM), les polychlorures
de vinyle (PVC), les polycarbonates (PC) .

18. Conteneur selon la revendication 17 caractérisé en
ce que  le conteneur, le moyen d’obturation et le dis-
positif de compensation sont réalisés en matériaux
polymères qui comprennent en plus au moins un
élastomère sélectionné avantageusement dans le
groupe formé par les mono-�oléfines tels que les po-
lymères d’isobutylène/�isoprène, éthylène-�acétate
de vinyle (EVA), éthylène-�propylène (EPR), éthylè-
ne-�propylène- �diène (EPDM), éthylène-�esters acryli-
ques (EMA-�EEA), les polymères fluorés, les caout-
chouc de dioléfines, tels que, par exemple, les po-
lybutadiène, les copolymères de butadiène-�styrène
(SBR), les caoutchoucs à base de produits de con-
densation tels que les caoutchoucs thermoplasti-
ques polyesters et polyuréthanes, les silicones, les
caoutchoucs styrèniques, tels que styrène- �butadiè-
ne-�styrène�(SBS), les styrène-�isoprène-�styrène
(SIS), les styrène-�éthylène butadiène-�styrène
(SEBS) et autres copolymères bloc, lesdits au moins
un élastomère étant mis en oeuvre seuls ou en mé-
lange, formulés ou non.

19. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 18 caractérisé en ce  le moyen déshydratant est
de type rapporté ou de type chemisage déshydra-

tant.

20. Conteneur selon la revendication 19 caractérisé en
ce lorsque le moyen déshydratant est de type rap-
porté, l’agent déshydratant est choisi dans le groupe
constitué par les gels de silice, les tamis moléculai-
res ou autres produits déshydratants se présentant
sous une forme pulvérulente ou déposés sur un sup-
port pulvérulent, ledit agent déshydratant étant placé
dans un logement approprié situé dans le bouchon,
et/ou sur le fond du conteneur, et/ou dans un loge-
ment approprié solidaire du ou intégré au dispositif,
ce logement étant clos par un moyen de fermeture
non étanche à l’humidité ambiante.

21. Conteneur selon l’une au moins des revendications
1 à 20 caractérisé en ce que  le dispositif de com-
pensation est fabriqué à partir d’une composition
comprenant au moins une matière plastique thermo-
plastique ou thermodurcissable, et au moins un ma-
tériau déshydratant.

22. Utilisation du conteneur selon l’une au moins des
revendications 1 à 21 pour le conditionnement de
produits à usage pharmaceutique, cosmétique, ali-
mentaire, vétérinaire, de diagnostique ou phytosa-
nitaire.
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